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Arlon, le 20 novembre 2019 
 
 

À l’attention du  
Collège communal d’Arlon 
Rue Paul Reuter, 8 
6700 Arlon 

 
 
Objet : Questions et commentaires au sujet du projet de révision du plan de secteur 
« Ancienne briqueterie ». 
 
 
 
Monsieur le Bourgmestre, Mesdames et Messieurs les Échevins, 
 
 
 

L’Observatoire de l’Environnement a étudié le projet sous rubrique, présenté par la 
société Impact SPRL le 5 novembre dernier lors d’une Réunion d’Information Préalable 
présidée par Messieurs Vincent Magnus et Monsieur Ludovic Turbang. 
 
 

Nous nous sommes basés sur les informations qui ont été partagées lors de cette 
réunion, et sur divers documents accessibles publiquement, qui sont détaillés dans le 
paragraphe « Bibliographie ».  
 
 
 
En vous remerciant pour l’attention que vous consacrez à notre démarche, et en souhaitant 
que ce dossier puisse être instruit dans un contexte serein, nous vous prions Monsieur le 
Bourgmestre, Mesdames et Messieurs les Échevins, de recevoir l’expression de nos 
sentiments les meilleurs. 
 
 
 
 
 
 

Harmony Mairesse       Serge Raucq 
Secrétaire du Conseil d’Administration    Président 
 Guide-Nature CNB       Guide-Nature CNB 
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QUESTIONS ET COMMENTAIRES DE L’OBSERVATOIRE DE L’ENVIRONNEMENT 
Nous notons que le site entier (soit 9,62 ha) est actuellement repris au plan de secteur en tant 
que « zone de dépendances d’extraction ». Nous comprenons que l’objectif de la demande 
est de réaffecter la totalité du site en zone d’habitat. En outre, une surface de +/- 2,4 ha 
d’habitats naturels serait préservée, et entretenue par la DNF. Cependant, cette surface serait 
quand même affectée en zone d’habitat, ceci afin de servir de « réserve de compensation » 
pour d’autres projets à venir ([1], page 81, par. 7.3). Cet arrangement est cadré par deux 
conventions : l’une entre la Ville et le propriétaire actuel (cession de +/- 2,4 ha de surface 
naturelle à titre gratuit) et entre la Ville et la DNF (pour sa création et sa gestion) ([1] page 77, 
et [2] page 36). 
Commentaire 1 : À propos de la nature de la réaffectation 
L’auteur de projet argumente que la réaffectation d’une zone de dépendance d’extraction en 
une zone d’habitat ne requiert pas de compensation dans la mesure où les deux types de 
zones sont urbanisables. Du coup, il semble rationnel de modifier la totalité de la zone au Plan 
de Secteur en zone d’habitat, et de laisser l’option à la Ville d’utiliser les 2,4 ha sous convention 
en tant que surface potentiellement compensable. À ce propos, nous avons les questions 
suivantes : 

1. L’arrangement ne nuit-il à la lisibilité globale du projet ? 
2. La notion de compensation vise à limiter les impacts sur l’environnement – dans le cas 

présent, une zone encore inconnue pourra être urbanisée sur base de la réserve ainsi 
constituée – l’arrangement n’est-il contraire à l’esprit de la Loi, si pas simplement 
contraire à la Loi ? 

3. Dans la mesure où il est plus facile de modifier des conventions qu’un Plan de Secteur, 
les conventions garantissent-elles la pérennité de la surface naturelle ? 

Commentaire 2 : À propos de la position de la zone naturelle 
La zone naturelle de 2,4 ha proposée à la gestion de la DNF ne dispose pas de couloirs de 
circulation de la faune sauvage garanties sur le long terme : la zone en question risque en effet 
d’être complètement enclavée au gré des projets à venir. Le promoteur précise d’ailleurs ce 
risque dans son document ([1], page 43, par. 3.2.6.3). Pourriez-vous préciser par quels moyens 
votre projet va garantir la pérennité de la zone naturelle, et plus particulièrement quels 
couloirs de circulation vont être préservés et/ou aménagés ?  
Commentaire 3 : À propos des moyens de préservation 
Selon Monsieur Pajot ([3], page 21), une des raisons justifiant la limitation de la surface à 
destination naturelle est le manque de moyens : « Ni le DNF ni la Région, ni la Ville, ni la 
Commune n’a les moyens d’aller chipoter dans les petites zones, et il ne faut pas oublier aussi 
que si on ne fait rien, dans 5 ans ces zones ne seront plus intéressantes pour personne. Ça me 
paraît important, et ça le DNF en est bien conscient. » Un collectif citoyen, ou d’autres 
organisations peuvent aisément combler ce manque, tout en coordonnant ses efforts avec la 
DNF. Pourriez-vous prévoir dans les travaux à venir, de présenter une demande de gestion 
auprès d’organismes comme Natagora, l’ASBL Ardennes&Gaume, ou encore l’Observatoire de 
l’Environnement ? Cette demande de gestion peut évidemment concerner toutes les zones 
du Schéma de Principe 4.2 ([4], page 14), sauf les zones 1 et 3. 
Commentaire 4 : Proposition alternative de réaffectation 
De plus, comme l’indique l’auteur du projet ([1], page 18, par. 3.1.7), de nombreux habitats 
sont présents sur le site à réaffecter. Donc, il est envisageable de protéger la totalité de ces 



Page 3/7 
 

écosystèmes (et donc la diversité des espèces présentes et la diversité génétique) en étendant 
la surface à protéger, par rapport au projet original. 
Nous préférons par conséquent une situation transparente où une surface plus importante 
est réaffectée en zone naturelle gérée, et une surface plus raisonnable réaffectée en zone 
d’habitat. La proposition ci-dessous remplit ces conditions : 
 

 

 
Projet de réaffectation proposé par 

l’auteur de projet ([2], page 35) 
Proposition alternative. 

Carte 1 : Proposition de réaffectation alternative 
 
La zone grisée correspond à la partie du site qui est actuellement exploitée par les sociétés 
Gedimat et Areltherme : elle répond à tous les critères positifs de choix proposés par l’auteur 
du projet, et permet la construction de logements. Cette proposition alternative permet non 
seulement d’élargir la zone naturelle proposée par l’auteur du projet, mais aussi : 

- De pérenniser son existence en l’inscrivant au plan de secteur ; 
- D’assurer la mission d’accueil de nouveaux logements ; 
- De minimiser la mise en place de nouvelles voies d’accès 
- D’éviter les travaux – forcément intrusifs – d’installation d’infrastructures diverses 

(égouts, électricité…) ; 
- De se mettre en conformité avec les attentes spécifiées dans le Schéma de 

développement de l'espace régional ([5], page 141) (« L’accroissement de la fonction 
résidentielle ne doit cependant pas compromettre la structuration traditionnelle et très 
caractéristique des noyaux d’habitat. Les pressions urbaines doivent en outre s’écarter 
résolument des sites de grand intérêt écologique qui ponctuent la vallée de la Haute-
Semois »). 

- Enfin, il améliore très notablement le score du tableau AFOM tel que proposé par 
l’auteur du projet ([1], page 57) : 
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L’analyse devient : 

ATOUTS FAIBLESSES 
Localisation : proche du centre-ville d’Arlon 
SDT : pôle d’appui transfrontalier, point d’ancrage sur un 
eurocorridor, ... 
Maîtrise foncière de l’exploitant 
Paysage : faible perception paysagère depuis l’extérieur du 
périmètre 
Urbanisme : pas de contrainte patrimoniale ou de contexte 
urbanistique fort 
Mobilité : bonne accessibilité routière, proximité de la gare et des 
transports en commun, zones de stationnement proches, liaisons 
lentes et voirie à haut potentiel cyclable 
Équipements et réseaux : présents dans les voiries avoisinantes  
Cadre de vie : pas de nuisances significatives 
Sol et sous-sol : aucune contrainte - seul le terrain sans pente est 
exploité => pas d’emprise du relief 
Qualité biologique : SGIB, habitats naturels de qualité, espèces 
protégées  
Archéologie : zone d’existence avérée de sites archéologiques 
sauvegardée 

Plan de secteur : affectations sur le périmètre en inadéquation 
avec la réalité 
SDC : pas encore d’orientation définie pour le site 
historique 
Eaux pluviales : axes de ruissellement et ruissellement diffus 
Urbanisme : pas de réel espace public de convivialité 
Mobilité : visibilité au niveau du carrefour de la rue de Schoppach 
et des Violettes 

OPPORTUNITES MENACES 
Sol et sous-sol : assainissement du site et valorisation de déchets 
dans les remblais 
Qualité biologique : prise en compte des zones d’intérêt dans le 
schéma de principe, inscription des zones naturelles au plan de 
secteur pour en assurer la pérennité 
Limitation de la fragmentation des habitats naturels 
Logement : révision du plan de secteur constituant une réponse à 
la pression foncière 
 
Mobilité : charroi équivalent (voire inférieur) mais diminution du 
charroi lourd et développement du réseau permettant la 
circulation des modes doux 
Cadre de vie : amélioration par la diminution du bruit, de la 
poussière et du charroi lourd – évitement du phénomène NIMBY1. 

Eaux usées : intérieur du périmètre non repris au PASH 
(modification nécessaire) 
Urbanisme : adéquation générale des aménagements projetés par 
rapport au contexte bâti et à la proximité de la gare et du centre-
ville d’Arlon 
 

 
Est-ce que vous pourriez inclure dans l’étude d’incidence l’évaluation de ce nouveau 
scénario ? 

 
1 « Not in My BackYard » 
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Commentaire 5 : Relocalisation de l’activité actuelle 
Dans le tableau AFOM tel que proposé par l’auteur du projet ([1], page 57), case 
« Opportunités » : pourriez-vous préciser ce qui est entendu par « valorisation de déchets 
dans les remblais » ? De quel(s) types de déchet(s) parle-t-on ? Les remblais deviennent-ils 
une forme de « décharge » ? Ne faut-il pas vérifier la conformité d’une telle démarche par 
rapport aux exigences légales et réglementaires d’application ? 
Commentaire 6 : Relocalisation de l’activité actuelle 
Est-ce que les propriétaires des deux activités (Briqueterie d’Arlon et Areltherme) peuvent 
garantir qu’ils ne vont pas relocaliser leurs activités dans une zone qui serait également une 
réaffectation d’une SGIB ? Par exemple, il serait malheureux que les activités soient 
déménagées dans l’actuelle sablière de Schoppach éventuellement réaffectée, ce qui 
provoquerait la disparition de deux SGIB pour un seul projet. Nous sommes très inquiets de 
cette possibilité, qui a d’ailleurs été évoquée par les propriétaires eux-mêmes lors de la 
réunion du 26 février avec les riverains, selon nos sources. En effet, l’affectation de la Sablière 
de Schoppach ne pourrait être déterminée sur la base de ce projet. 
Commentaire 7 : De la faveur de la DNF 
Selon Monsieur Pajot ([3], page 21), « Parfois le DNF est souvent opposé, mais ici il est 
directement très favorable. » Malgré nos efforts et nos demandes répétées, et contrairement 
aux dispositions de la Convention d’Aarhus, nous n’avons pas eu accès aux procès-verbaux du 
Comité de Pilotage dans lesquels cet enthousiasme de la DNF aurait pu être objectivé. 
Pourriez-vous joindre un écrit officiel de la DNF à ce sujet ? 
Commentaire 8 : À propos de l’observation de l’avifaune 
Lors du Conseil Communal du 19 septembre 2019, Monsieur Pajot a dit : « On pourrait 
imaginer des endroits d’observation des oiseaux. » ([3], page 18). Nous ne comprenons pas 
très bien cet aménagement : quels oiseaux peuvent-ils être observés sur cette zone ? 
Comment faire pour pérenniser leur présence au gré des travaux et aménagements à venir ? 
Commentaire 9 : À propos de l’avis de la DNF sur le principe de compensation 
Lors du Conseil Communal du 19 septembre 2019, Monsieur Pajot a dit : « Je pense que c’est 
Monsieur Chanone, lors d’une réunion du Comité de Suivi, qui a dit : « Si la Ville ne peut se 
conserver un potentiel de compensation, ce serait complètement idiot de ne pas le garder, ce 
sont 3 hectares de perdus ! » On s’est dit qu’on va aller voir Monsieur Amet2, mais comme vous 
il va dire qu’il vaut mieux bloquer le plan de secteur. Il a dit « À partir du moment où l’on fait 
une réserve naturelle, je me fiche que ce soit une zone urbanisable ou pas ». Le statut de 
réserve naturelle prévaut sur le plan de secteur en termes de gestion ». Malgré une lecture 
attentive et répétée de cet extrait ([3], page 23), il nous est impossible de comprendre 
exactement quel est le point de vue de la DNF sur le sujet. Pourriez-vous préciser ? Par ailleurs, 
quelle Loi garantit qu’effectivement le statut de réserve naturelle prime sur le plan de 
secteur ? Veuillez préciser les articles précis. Enfin, de quel type de réserve naturelle parlons-
nous : domaniale, agréée, autre ? 
Commentaire 10 : Sur la préservation des sites au cours des travaux 
Nous comprenons que le projet présenté comprendra plusieurs phases de travaux, qui 
risquent de s’étaler sur plusieurs années, et concerner plusieurs entrepreneurs différents. 
Cette remarque s’applique à tous les scénarios présentés. Quelles sont les garanties qui sont 

 
2 Selon toute vraisemblance, la personne concernée est Monsieur Marc Hameels, par Hamet. 



Page 6/7 
 

données pour que les engins de chantier ne détruisent pas les zones qui seront finalement 
sélectionnées pour être préservées ? 
Commentaire 11 : Etude de sol 
Nous avons pris connaissance de l’étude de sol réalisée par le bureau d’études Geolys à titre 
privé [6], pour compte des propriétaires actuels. 
L’étude ayant été réalisée à titre privée, celle-ci n’est pas complète, et ne permet donc pas 
d’avoir une analyse globale de la qualité du sol et des eaux souterraines au droit du site 
conformément au décret sol du 5 décembre 2008 en vigueur au moment de l’étude ou du 
décret du 1er mars 2018 en vigueur depuis le 1er janvier 2019. En effet, celle-ci ne comporte 
pas d’étude historique préalable et ne suit pas les guides méthodologiques en vigueur. 
Pourriez-vous prévoir une étude d’orientation et de caractérisation ou une étude combinée 
réalisée par un bureau d’études agréé en pollution du sol, telle qu’elle devrait être introduite 
auprès des autorités compétentes ? 
Certaines installations mentionnées ne semblent pas avoir été investiguées (séparateur 
d’hydrocarbures notamment). Pourriez-vous compléter notre information sur ce sujet ? 
Les profondeurs d’investigations effectuées à proximité de sources potentielles de pollution 
souterraines sont trop faibles (minimum 2 mètres sous la base de la source). De même, aucune 
venue d’eau n’a pu être confirmée et le cas échéant investiguée dans les 5 premiers mètres. 
Comment comptez-vous remédier à cela ? 
Étant donné l’absence d’étude historique à ce stade, la classification de l’ensemble des 
contaminations identifiées en “pollution historique” semble hâtive. En effet, aucune 
argumentation n’a pu être apportée, justifiant que ces pollutions ont bien été créées avant le 
30 avril 2007. Au vu de la vétusté des réservoirs, par exemple, il semble plus probable que ces 
contaminations soient nouvelles ou majoritairement nouvelles. Pourriez-vous investiguer plus 
en profondeur, de façon à clarifier la situation ? La gestion des pollutions historiques (gestion 
du risque/suppression de la menace grave) et nouvelles (assainissement jusqu’à 80% des VS) 
sont en effet très différentes en termes d’approche, de coûts et d’éventuelles mesures 
compensatoires en cas de pollution résiduelle. 
Le site étant encore exploité actuellement, la vérification des zones encore en activités 
devront être actualisées après la cessation d’activité. En effet, il est possible que des 
pollutions du sol ait été ou soit créées entre la date de l’étude de sol de Geolys et après le 
démantèlement de certaines installations. Pourriez-vous prévoir ce point dans le phasage du 
déménagement et aménagement des lieux ? 
Pourriez-vous insérer un historique et un inventaire des déchets présents sur le site dans 
l’étude d’orientation afin d’évaluer leur impact sur la qualité des sols et des eaux 
souterraines ? Des mesures de compensation seront-elles envisagées si une partie de la zone 
située en ZHIB nécessite un assainissement ? 
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